
Corinne Molina, vous êtes l’actuelle présidente du CRAJEP de Bourgogne-Franche-Comté,
pouvez-vous nous dire ce qu’est le CRAJEP ?

Le CRAJEP est le Comité Régional des Associations de Jeunesse et d’Éducation Populaire. Il est une
déclinaison régionale du CNAJEP. Le CRAJEP est une coordination volontaire d’associations,
d’unions, de fédérations et de mouvements de Jeunesse et d’Education Populaire. 
 
Depuis quand existe le CRAJEP en Bourgogne-Franche-Comté ? Combien d’associations
représente-t-il ? 

Le CRAJEP a été créé le 31 janvier 2017 à la suite de la fusion des deux régions. 
Il regroupe 15 têtes de réseaux et est une composante du mouvement associatif organisé :
AROEVEN, CEMEA, Eclaireuses Eclaireurs de France, Familles Rurales, Léo Lagrange, MJC, les
Francas, Ligue de l’Enseignement, MRJC, les PEP, REMPART, UFCV, Centres Sociaux, Habitat Jeunes,
Foyers Ruraux. Il fédère ainsi plus de 3 000 associations ou groupes locaux.
 
Quelles sont les missions générales du CRAJEP ?

Le CRAJEP s’inscrit dans les exigences de l’idéal démocratique et républicain. Il considère que sa
participation au mouvement social, à la vie politique, économique et culturelle est au cœur des
enjeux démocratiques actuels. La vocation de l’éducation populaire est d’œuvrer pour la promotion
sociale, individuelle et collective des citoyens. Par une démarche intergénérationnelle et
interculturelle, elle vise à transformer les rapports que les citoyens entretiennent avec leur
territoire et leur vie quotidienne en développant, notamment par l’éducation sous toutes formes, le
civisme et la formation de l’esprit critique.

Le CRAJEP se fixe pour objectifs la représentation, l’information réciproque, la concertation, la
réflexion, l’expression et l’action communes au niveau régional. Il participe ainsi à la prise de
conscience de citoyen et à la mise en œuvre des conditions nécessaires pour l’assumer. Il est aussi
une des instances de réflexion sur les questions sociales et économiques en Bourgogne-Franche-
Comté.
Par l’ensemble de ses actions, il se donne pour but de contribuer à la mise en œuvre d’une politique
globale de l’enfance, de la jeunesse, de l’éducation populaire dans leurs dimensions éducatives,
culturelles, sociales et économiques et ce aux plans régional, départemental et local.

Pour la réalisation de son objet le CRAJEP BFC s’attache plus particulièrement à :
• Faire reconnaître le rôle des associations et de leurs militants bénévoles comme facteur de
développement de la démocratie.
• Agir pour défendre, renforcer, promouvoir les politiques sociales déterminantes en matière
d’enfance, de jeunesse et d’éducation populaire.
• Prendre en compte et exprimer les préoccupations des enfants des jeunes et des adultes.
• Participer à toute concertation visant à élaborer des décisions concernant son champ de
compétence.
• Défendre ses positions et ses préoccupations auprès de toutes les instances régionales,
départementales ou locales, publiques ou privées.

Comment le CRAJEP mène à bien ses missions ? Quelles sont les actions dans lesquelles
s’implique particulièrement le Crajep en BFC ? 

Aujourd’hui le CRAJEP fonctionne par la présence bénévole des représentants des têtes de réseaux
pour faire vivre ce collectif. Dans les actions concrètes que nous menons, nous œuvrons ensemble
sur deux actions principales qui sont l’application Bénévalibre dont nous poursuivons le
développement en lien avec le Mouvement Associatif et le Dialogue Structuré Jeunesse. 
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